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lité des Donateurs prouveroient toutes, que c'étoit là leur intention. Les

Canadiens confidérés comme Catholiques, ont donc à ces biens, un droit

« inconteftable. 5 C. L'inftru&ion des fauvages et la fubfiftançe de leurs

" Miffionaires paroiffant entrer' pour beaucoup dans les motifs qui ont diriw

cc gé les donateurs desbiensdes Jéfuites, n'eft-il pas à propos que l'Evêque

ce de Québec, qui députe ces Millionnaires, puiffe déterminer en leur fa-

CC veur l'application de la partie des dits biens qui fera jugée avoir étédon-

C' née pour eux, pluti que de- les voir à charge au Gouvernement comme

« plufieurs l'ont été depuis un certain nombre d'années? Or en confervant

C les biens des Jéfuites aux Canadiens, fous l'autorité de l'Evêque, ce lui

« ci feroit en lieu de faire exécuter cette partie effentielle de l'intention des

C dOpateurs, et il eft d'ailleurs très probable que le, Collège et le public

gagner.oient- à cet arrangement. ,1

" exk 4.-Conment infpirera-t-on le goût dés connoiffances dans

c les Paroffes?

" Réponfe.-Ceci devroit, à mon avis être remis au zélé et à la vigilance'

« des Curés foutenus des Magiftrats en campagne; un écrivain calomniebx

C a malicieufement répandu dans le public que le Clergé de cette province

« s'éfforcoit dè tenir le peuple dans l'ignorance,.pour le dominer.--.Je ne fais

C fur quoi il a pû fonder cette propofition téméraire démentie par les foins

" que le dit Clergé a toujours pris de procurer au peuple l'inftruéion dont
" il étoit fucceptible; la rudeffe du climat de ce païs, la difperfion des
C maifons dans la plupart de nos campagnes, la difficulté pour les enfans

c d'une Paroiffe de fe réunir tous dans un même lieu, furtout en Hiver,

aufli fouvent qu'il leur faudroit pour l'inftruion, l'incommodité pour un

"Précepteur


